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Co n v e n t i o n  d e  p a r r a i n a g e  
 
Entre : 
La SARL XYLEO, immatriculée sous le numéro SIRET 804.151.678.00013, dont le siège social est au 
133 chemin de Saint marc, 06130 GRASSE.   
Représentée par son gérant, Monsieur Yannick DAEFFLER, dûment habilité aux fins des présentes, 
 

ci-après désigné, Le Parrain 
 
et, 
La Région SUD Provence-Alpes-Côte-d’Azur, via le dispositif « fonds RESPIR » dont le siège est 
situé 27 place Jules Guesde 13 481 MARSEILLE Cedex 20, représentée par son Président, M. Renaud 
MUSELIER dûment habilité aux fins des présentes, 
 

ci-après désigné, La Région, 
 
et, 
La Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698, dont le siège est situé à 
l’Hôtel de Ville, Place du Petit Puy, 06130 GRASSE, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire 
de Grasse, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal n°2022-xx en date du 28 février 2023, 
 

ci-après désigné, la Commune de Grasse, 
 
Ci-après désignés ensemble les « Parties » ou individuellement la « Partie », 
Lesquels ont exposé et convenu ce qui suit : 
 
 

Exposé des motifs 
 
 

La SARL XYLEO soutient les initiatives de plantation forestière adaptative en tant qu’entreprise 
soucieuse de s’impliquer dans la transition écologique à travers une démarche RSE. 
 
La Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, dans le cadre de son Plan Climat 2 « Gardons une COP 
d’avance » et plus particulièrement son dispositif 5 millions d’arbres soutient les initiatives de plantation 
forestière adaptative.  
Elle facilite également l’implication des acteurs économiques régionaux grâce à son dispositif « fonds 
RESPIR », proposant des projets de gestion durable forestière, adaptés aux entreprises soucieuses 
de s’impliquer dans la transition écologique à travers une démarche RSE. 
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La commune de Grasse, dans le cadre de sa politique de lutte contre le changement climatique et la 
destruction de la biodiversité, souhaite gérer de façon durable et multifonctionnelle ses forêts. 
 
 
Dans ce cadre, les parties concourent à la protection de l’environnement et à l’adaptation au 
changement climatique. 
 
Les parties entendent fonder leur action dans le cadre l'article 39-1-7 du Code Général des Impôts, 
relatif au parrainage. 
 
Elles souhaitent s’engager dans un partenariat autour d’une valeur commune : la protection de 
l’environnement et des forêts. 
 
Le parrainage mobilisera des moyens financiers. Ceux-ci seront alloués à la commune de Grasse, 
maître d’ouvrage du projet, au bénéfice de sa réalisation. 
 

 
 

Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Nature et objet du contrat 

Le présent contrat est un contrat de parrainage par lequel : 

La Commune de Grasse : 
o Réalise une plantation par plateaux, via l’ONF sur une surface de 2 ha en forêt communale 

de Grasse, sur le plateau de la Sarrée – parcelles 7 et 8 sur la base du programme d’actions 
défini en annexe 1 (fiche RESPIR), correspondant aux parcelles cadastrées AD 6, AE 3, 
AE 26, AE 36 et AE 39 identifiées selon le plan annexé en annexe 2, 

o Informe régulièrement la SARL XYLEO de l’avancée des réalisations et produit en fin 
d’opération un rapport d’exécution illustré par des photos de la réalisation. 

La SARL XYLEO : 
o Accorde un soutien financier à la commune Grasse pour la réalisation de la plantation en 

forêt mosaïque par plateaux sur 2 ha en forêt communale de Grasse (parcelle 7 et 8) – cf. 
annexe 1,  

o Assure auprès de sa clientèle et de ses collaborateurs la communication autour de ces 
opérations de parrainage 

o S’acquitte des frais de gestion au bénéfice du dispositif « Fonds RESPIR » à hauteur de 
15% du montant de son parrainage, tel que défini dans la charte RESPIR.  

La Région Provence-Alpes-Côte d’azur et le Fonds RESPIR : 
o Apporte un soutien financier de 4 000 euros au projet « Plantation en forêt mosaïque par 

plateaux en forêt communale de Grasse » dans le cadre de son dispositif 5 million d’arbres 
sur la base d’une demande de subvention déposée par la commune de Grasse et 
représentant 50% du budget du projet, 

o Communique sur l’opération réalisée dans le cadre de son dispositif « Fonds RESPIR ». 
 
 
Article 2 : Date d'entrée en vigueur et durée de la convention 

De convention expresse entre les parties signataires, la présente convention de parrainage entrera en 
vigueur à la date de sa signature, pour une durée de deux (2) années. Elle pourra être reconduite ou 
révisée d’un commun accord des Parties, sous la forme d’un avenant. 
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Article 3 : Modalités de versement de la contribution financière de la SARL XYLEO 

Dans le cadre de la présente convention de parrainage, le Parrain s’engage à verser à la Commune 
une contribution totale de 2 000 €. 

Les versements seront établis en une seule fois courant de l’année 1.  

Cette contribution est assujettie à la TVA. Sauf résiliation du présent contrat pour manquement de l’une 
des parties, cette contribution financière sera versée à la Commune de Grasse au vu de factures faisant 
ressortir le taux de TVA applicable le jour de la facturation. 
 
Le Parrain versera sa contribution financière à la commune par virement au nom de xxxxxxxx.  
Banque : 
N° de compte :  
IBAN :  
 
Dans le cadre des frais de gestion du dispositif « Fonds RESPIR », le Parrain s’engage à régler les 
frais de gestion à hauteur de 15% du montant du parrainage, soit 300 €, conformément aux principes 
de sa charte de fonctionnement. 
 
Le Parrain versera sa contribution financière à signature de la convention en une seule fois par virement 
à l’interprofession FIBOIS Sud animateur du dispositif « Fonds RESPIR » à la signature de la présente 
convention. (en cours d’actualisation) 
 
Banque : 
N° de compte :  
IBAN :  
 
 
Article 4 : Garantie relative à l’emploi par la Commune de Grasse des fonds versés  

La Commune de Grasse garantit à la SARL XYLEO que les fonds reçus au titre de la présente 
convention de parrainage seront exclusivement et intégralement affectés aux études, prestations et 
travaux liés au programme d’actions présenté en annexe 1. Les travaux prévus seront réalisés dans 
les délais convenus, sous réserve de cas de force majeure.  

La Commune de Grasse présentera annuellement un bilan d’avancement des actions entreprises. Par 
ailleurs, le Parrain est autorisé à se rendre sur les sites des chantiers soutenus en ayant pris le soin 
d’en informer au préalable la commune de Grasse.  
 
 
Article 5 : Responsabilité des Parties 

La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des opérations sont exercées par la commune de Grasse 
et l’ONF dans le cadre de ses missions. Les études et travaux réalisés sur le terrain au titre de cette 
convention de parrainage sont placés sous l’entière responsabilité de la commune de Grasse, sans 
que puisse être engagée la responsabilité du Parrain ou de la Région Provence-Alpes-Côte d’azur.  
 
 
Article 6 : Communication de l’opération  

A titre liminaire, il est précisé que dans toutes leurs communications, quels qu’en soient les supports, 
chacune des parties devra toujours transmettre une image positive et valorisante de l’autre partie et/ou 
de ses produits ainsi que du partenariat objet du présent contrat. 
 

6.1 Dispositions valables pour la durée du projet 

En contrepartie du soutien financier apporté, le Parrain est autorisé à se prévaloir, auprès de ses 
salariés, de ses clients et sur son site Internet, de l’exécution des opérations réalisées par la commune 
de Grasse en partenariat avec la Région. Cette autorisation est valable pendant toute la durée de la 
présente convention. 
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Toute utilisation de logo d’un partenaire et du dispositif « Fonds RESPIR » devra respecter sa charte 
graphique. 
 

6.2 Opérations de communication  

Pour la promotion du présent parrainage, chaque partenaire à l’origine d’une opération de 
communication (post sur les réseaux sociaux, relation presse,…), qu’il organisera à ses frais associera 
les deux autres partenaires et mentionnera leur logo. 

Cas particulier des communications publique 
Toute communication publique organisée par l’un des partenaires sous quelque forme que ce soit et 
par quelque procédé de diffusion que ce soit, sera préalablement soumise à l’approbation des autres 
partenaires qui veillent au respect de leur image. 
Les partenaires consultés devront donner leur accord ou faire part de leurs observations dans les 15 
jours ouvrés suivant la réception du projet de document. A défaut, l’accord sera considéré comme 
acquis et irrévocable. 
 

6.4 Promotion sur site de l’opération de parrainage  

Dans le but de sauvegarder le caractère naturel des paysages forestiers en cours de reconstitution, la 
Commune de Grasse n’autorisera dans le cadre du projet objet de la présente convention, aucune 
signalisation exagérée du parrainage. 

Il n’est pas prévu l’installation d’un dispositif spécifique d’information sur site (panneau,..). 
 
 
Article 7 : Restitution et évaluation 

La Commune de Grasse fournira, à l’issue du projet, un rapport de réalisation comprenant un descriptif 
détaillé des travaux et opérations menées, avec photos d'illustration. 
 
 
Article 8 : Suivi du projet  

Le projet fera l’objet d’échanges réguliers entre les parties et donnera lieu à au moins une réunion 
annuelle de concertation. 

Les référents en sont : 
 pour SARL XYLEO : xxxxx 
 pour la Commune de Grasse : M. Christophe CHIOCCI, Directeur de la Proximité et du 

cadre de Vie  
 pour la Région, le service agriculture forêt 

 
 
Article 9 : Résiliation de la convention 
 

9.1 Résiliation pour faute 

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, si le 
manquement de l’une d’elles à ses obligations avait pour conséquence de compromettre le bon 
déroulement du programme soutenu. 
La résiliation ne pourra être prononcée qu’après mise en demeure adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la partie défaillante d’avoir à satisfaire à ses obligations, restée plus de 30 
jours sans effet. 
 

9.2 Non obtention des cofinancements 

Il est convenu entre les parties que dans l’hypothèse où l’ensemble des participations externes 
sollicitées (Parrain et Région) pour ce projet ne seraient pas obtenues par La Commune de Grasse, 
celle-ci se réservera la possibilité de résilier la présente convention. 
La présente convention sera alors caduque sans indemnité de part et d’autre.  
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9.2 Autres cas de résiliation 

En dehors des cas exposés aux articles 9.1 et 9.2, la convention ne pourra prendre fin que d’un 
commun accord entre les parties, aux conditions qu’elles régleront à l’amiable. 
 
 
Article 10 : Résolution des litiges 
 
 10.1 : Règlement amiable 

Dans toute la mesure du possible, les parties à la présente convention conviennent de tout mettre en 
œuvre pour parvenir à un règlement amiable de tout litige susceptible de survenir entre elles. 
 
 10.2 : Compétence juridictionnelle 

La présente convention est soumise à la loi française 

Dans l’hypothèse où aucune solution amiable n’aurait pu être trouvée ou mise en œuvre, les Parties 
conviennent expressément que les litiges nés de l’exécution de la présente convention seront soumis 
au Tribunal judiciaire compétent. 
 
 
Fait à Grasse, le     en trois exemplaires originaux, 
 
 
 
Pour Xyléo, 
 
Le (la) XXXXXXXXXXX 
 
 
 
 
 
 
 
XXXXXXXXXXX 

Pour la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 

 
 

Pour la Commune de Grasse, 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
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Annexe 1 
 

Fiche RESPIR à venir 
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Annexe 2 
 

Carte de la zone concernée par le projet 
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